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LA SURVEILLANCE OFFICIELLE DK L'ECOLE EN Sl'ISSE 311

16. Canton d'Appenzel-Rh. Int.

La surveillance des etablissements d'instruction publique est
exercee par le Conseil d'Etat (Standeskommission), le Conseil
d'education, l'inspecteur des ecoles et les commissions scolaires
locales.

Le Conseil d'education est adjoint au Conseil d'Etat; il compte
sept membres nommes par le Grand Conseil pour une annee, a
l'exception du president', qui est le directeur de l'instruction publique.

Le Conseil d'education nomine lui-meme son secretaire ; ses
membres recoivent une indemnite journaliere de fr. 2. Dans sa
session du printempsde l'annee 1900, le Grand Conseil a, sur la
proposition du Conseil d'education, accorde le credit necessaire ä la
creation du poste d'un inspecteur cantonal permanent. Le premier
titulaire est entre en fonctions dans la seconde moitie de l'annee
1902. li est charge de la surveillance des commissions scolaires
locales, du corps enseignant et des ecoles. II doit visiter celles-ci
au moins une fois dans le courant de l'annee scolaire. II fait part
des resultats et des observations dans son rapport annuel adresse
au Conseil d'education; celui-ci le transmet au Grand Conseil.

Chaque commune scolaire possede une commission scolaire de
cinq a neuf membres, nommes par les communes qui forment le
cercle. Les membres du Conseil d'education ne peuvent faire par-
tie des commissions scolaires locales. Un membre au moins de
celles-ci doit visiter l'ecole une fois par mois.

II n'y a qu'une seule ecole seconaaire (ecole reale); eile a ete
creee ä Oberegg, en 1908. Elle est placee sous la surveillance di-
recte du Conseil d'education, comme l'etait' autrefois l'Ecole reale
ä Appenzell.

17. Canton de St-Gall.

Le Conseil d'Etat est l'autorite superieurechargee de la direction
generale des etablissements d'instruction publique. II nomme le
Conseil d'education et approuve les manuels et les plans d'etudes
ainsi que les ordonnances et reglements edictes par celui-ci. Le
Conseil d'education, subordonne au Conseil d'Etat, est compose de
onze membres; un membre doit etre pris dans le sein du Conseil
d'Etat. C'est ce dernier membre qui est d'office president du Conseil

d'education; un autre membre occupe la vice-presidence. Les
affaires sont liquidees par une commission restreinte, nominee par
le Conseil d'education parmi ses membres et presidee par le directeur

de l'instruction publique. Cette commission s'adjoint deux
membres pour former la Commission des etudes, chargee de la
surveillance airecte des etablissements d'instruction superieure.
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